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La surete aeroportuaire 

Aurelia Greff 

Resume 
L'AVIATION CIVILE INTERNAHONALE demeure une cible 
privilegiee pour les attaques terroristes et criminelles, vu le 
fort impact mediatique que chaque attentat suscite. 
Face a la permanence de cette menace, la surete 
aeroportuaire est au cceur de la vie d'un aeroport et 
necessite d'importants moyens reglementaires, humains et 
materiels, presentes dans ce rapport. 

Mots-cles1 

Aeroport, surete, mesure de surete, controle de surete, 
controle des personnes, controle d'acces, controle des 
bagages, reglementation. 

Abstract 
THE INTERNATIONAL CIVIL AVIAHON is still a prime target for 
terrorists and criminal attacks because of the enormous media 
attention given to every single incident. Because of this 
perpertual threat, tight security is a part of everyday life at 
airports across the world. This report shows the enormous 
human and material resourses required to impose such strict 
regulations in an effort to combat any such attacks. 

Keywords 
Airport, security. security measure, security control. 
passenger control, acces control, baggage control, regulation. 

1 Le thesaurus Pascal n'etant pas adapte a nos besoin, les descripteurs proviennent du vocabulaire 
d'indexation propre au Laboratoire d'economie des transports. 
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METHODOLOGIE DE 
RECHERCHE 

CETTE PARTIE explique la demarche suivie pour cette 
recherche bibliographique concernant la surete aeroportuaire, 
de sa preparation a Vinterrogation des differentes sources 
d'information retenues (centres de documentation, cederoms, 
Internet, bases de donnees en ligne). 
Une estimation du cout financier et temporel termine la 
methodologie de recherche. 
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I - PREPARATION DE LA RECHERCHE 

I  -1 .  Origine  du projet  

TOUTE RECHERCHE documentaire a pour point initial un besoin dMnformation ct cette 
recherche s'inscrit dans cette logique. Elle repond au besoin d'information de Beatrice 
Bocquet, documentaliste a la Chambre de Commerce et dTndustrie de Lyon / Aeroport de 
Lyon-Satolas et commanditaire de cette ctude. Jusqu'ici, il n'y avait pas de centre de 
documentation a 1'aeroport et 1'information se trouvait dispersee au sein des differents 
bureaux. Beatrice Bocquet a pour mission de constituer ce centre de documentation. Pour 
Py aider, elle nous a donc propose un sujet d'etude portant sur la surete aeroportuaire lui 
permettant d'avoir une base de references bibliographiques facilement exploitables 

1-2 .  Comprehension et  del imitat ion du sujet  

LA PREMIERE ETAPE avant d'entreprendre les recherches a proprement parler fut bien 
evidemment de cerner et de comprendre ce que recouvrait le theme de la surete 
aeroportuaire, afin d'eviter toute confusion quant aux differents aspects intervenant dans ce 
domaine. Etape d'autant plus utile que le concept de surete est souvent confondu avec celui 
de securite. 

Le terme de securite concerne les normcs de fabrication, d'utilisation et d'entretien des 
avions, la formation des equipages (pilotes, mecaniciens navigants...), le controle de la 
circulation aerienne (decollage, atterrissage...), 1'amenagement et 1'entretien des pistes... En 
un mot, la securite peut se traduire comme la protection contre un accident. 
La surete, quant a elle, est consacree a la prevention des actes de malveillance, et peut se 
definir comme etant la «combinaison des mesures ainsi que des moyens humains et 
materiels visant a proteger 1'aviation civile internationale contre les actes d'intervention 
illicite »2. 
Cette confusion entre securite et surete est acccntuee par le vocabulaire anglais dans lequel 
securite se traduit par safety ct surete par security. 

Ces notions une fois eclaircies, nous avons delimite le cadre du sujet avec Beatrice 
Bocquet. La surete aeroportuaire a ete envisage de fagon tres globale : 

• la reglementation en matiere de surete. sans aucune limite temporelle cn cc qui 
concernc les grands traites ou grandes conventions internationales. Cet aspect avait 
beaucoup d'importance dans la recherche. et les references juridiques specifiques a 
un pays, hormis la France, ne nous interessaient pas. De meme, 1'exhaustivite en 
matiere juridique concernant la France ne constituait pas 1'objectif a atteindre, 

2 Pascal CAMBOURNAC. Dictionnaire du transport aerien. Paris : Les presses de VITA, 1993. 136 p. 
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1
* les moyens humains et materiels permettant d'assurer la surete, sur les sept ou huit 

dernieres annees, en privilcgiant les references les plus recentes et en excluant les 
documents extremement techniques et pointus concernant le fonctionncment des 
materiels de contrdlc (rayon x...), 

• les documents devant etre exploitahles facilcmcnt. une limite linguistique a ete 
introduitc : frangais et anglais uniqucment. 

• le mode et les problcmes de financement des moyens de surete etaient exclus. 

1-3 .  Select ion des  sources  dMnformation et  des  termes  dMnterrogat ion 

LA DEUXBEME ETAPE consista a determiner les sources d'information potentielles 
(organismes, banques de donnces...) et le vocabulaire, en frangais et en anglais, pouvant 
servir a Finterrogation de ces sources d'information. Pour ce faire, un article donne par 
Bcatrice Bocquet a permis d'avoir quelques elements a propos du vocabulaire en usage 
pour ce qui est du frangais, et le dictionnaire du transport aerien3, comportant un lcxique 
frangais/anglais, nous a donnc les equivalents anglais d'un certain nombrc de termcs 
frangais. Ce vocabulaire s'est ensuite enrichit en fonction des documents trouves. Voici les 
termes se rapportant a notre sujet d'etude : 

Ix aeroport, surete, surete aeroportuaire, mesures de surete, reglementation, legislation, 
controles des bagages, contrdle des passagers, controle des acces, terrorisme 

* airport, security, airport security, security measures, regulation, rules, screening, 
lugage/baggage control, explosive detection, passengers control, acces control 
terrorism 

Identifier les sources d'information susceptibles d'etre interessantes se traduisit de 
plusieurs fagons : 

• repertorier les organismes, associations... intervenant dans ce domainc. 
• repertorier les universites et centres de formation assurant des formations dans le 

domaine de 1'aviation, des transports en general, pour consulter leur centre de 
documentation, 

• lister les banques de donnces sur cederom ou en ligne (en Foccurrence sur le 
scrveur Dialog) dans le contenu s'approche de nos besoins. 

L'cxploitation de ces differentes sources d'information ne s'est pas effectuee 
chronologiqucmcnt. mais elles furent interrogees en parallele, en fonction des contraintes 
temporelles et materielles (jours et heures d'ouverture des centres de documentation, acces 
au serveur Dialog, aux cederoms...) 

3 ibid. 
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II - LES CENTRES DE DOCUMENTATION 

II -1. La Direction Generale de 1'Aviation Civile (DGAC) 

CONTACTER la Direction Generale de 1'Aviation Civile nous est appara d'emblee eomme 
une demarche incontournable. Le centre de documentation du Service Technique des Bases 
Aeriennes a accepte de nous renseigner et d'effectuer une recherche sur sa base de donnees 
interne. II nous etait impossible de nous y rendre pour y effectuer nous-meme 
1'interrogation, La recherche sur la base a porte sur le seul descripteur surete aeroportuaire 
et la documentaliste a choisi de limiter la recherche aux annees 1996 et 1997, bien que 
nous lui avions demande une periode plus etendue. Une quinzaine de references nous ont 
ete fournies, comprenant des articles de periodiques et des ouvrages edites par la DGAC, 
dont une seule n'a pas ete conservee dans la bibliographie finale. 

II - 2. Le Laboratoire d'Economie des Transports (LET) 

LE LABORATOIRE d'economie des transports etant implante a Lyon, nous avons pu nous y 
rendre. Normalement, son centre de documentation fonctionne en libre service pour les 
chercheurs de Vequipe uniquement, mais les documentalistes donnent assez facilement une 
autorisation d'acces. Le centre de documentation compte actuellement environ 14 000 
ouvrages et 180 titres de periodiques, prineipalement dans les domaines de 1'economie des 
transports et de 1'amenagement du territoire. 
Une base de donnees bibliographiques, LETADOC, est alimentee par le personnel du 
centre et contient les references : 
• ^ de tous les ouvrages « transports » parus et acquis par le centre depuis 1984, 

d'articles « transports » de periodiques, 
d'un certain nombre de references a des ouvrages non detenus par le centre mais 
susceptibles d'etre obtenus aupres d'organismes exterieurs sur demande. 

E est possible d'interroger cette base par mots-cles thematiques ou geographiques, plan de 
classement, auteur, date de publication, premiers mots du titre. Pour notre sujet, nous avons 
choisi d'effectuer une recherehe par mots-cles thematiques. Pour cela, nous avons exploite 
le vocabulaire d'indexation mis a notre disposition pour etre sur d'utiliser les bons 
descripteurs, dans leur bonne forme, ainsi que tous ceux susceptibles de couvrir notre 
theme. Les descripteurs retenus furent: aeroports, surete, surete aerienne, mesure de 
surete, contrdle de surete, contrdle des bagages, controle des personnes, controle d'acces, 
limites a partir de 1989. Cette interrogation a eu comme resultat une trentaine de 
references, quasiment toutes pertinentes. 
Les recherches au LET, auxquelles s'ajoute le temps passe a photocopier les references 
interessantes pour la synthese, ont pris une demi-journee. 
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II - 3. Les Aeroports De Paris (ADP) 

MADAME BOCQUET nous avait signale, lors d'un entretien, que seuls les Aeroports De Paris 
sont dotes d'une structure documentaire en France. Nous avons donc decide de les 
contacter et la documentaliste accepta de nous fournir des references, ce dont nous les 
remercions puisque le centre de documentation n'est pas ouvert au public et se trouve 
reserve pour les besoins internes des Aeroports de Paris. Nous avons ainsi obtenu une 
dizaine de references, mais le critere d'interrogation de leur base nous est inconnu. 

II - 4. Les autres centres de doeumentation 

L'ACADEMIE NAHONALE de l'Air et de 1'Espace avait ete retenue comme source potentielle 
d'information, au vue de la formation qu'elle propose. L'academie etant situe a Toulouse, 
il nous etait impossible de nous y rendre et nous sommes donc passes par Fintermediaire de 
la documentaliste du centre. Apres une recherche parmi les ouvrages de leur bibliotheque, 
il s'est avere qu'aucun ne developpait ce sujet. Seule une publication de 1'ANAE pouvait 
etre citee, mais elle ne detaillait pratiquement pas les aspects concernant la surete. 

D'autres centres de documentation furent sollicites, en fonction de leur domaine d'activite, 
mais ces contacts ne furent pas fructucux non plus. Nous les citons ici pour rendre compte 
de la demarche dans son ensemble, aussi bien dans ces reussites que dans ces « echecs ». 
Les organismes contactes furent 1'Institut National de Recherche sur le Transport et la 
Securite (INRETS). le Centre d'Etudes sur les Reseaux, les Transports. 1'Urbanisme et les 
Constructions Publiqucs (CERTU), lTnstitut de Formation Universitaire et de Rechcrche 
du Transport Aerien (IFURTA). 

Prcndre contact avec tous les centres de documentation (par telephone et par ecrit) nous a 
pris environ deux heures (lc LET etant exclus dc cctte cstimation bicn entcndu). 

II - 5. Interet de cette demarche 

CONTACTER ces differcnts centres de documentation a ete tres precicux pour notre 
recherche. Pratiquement toutes les references obtenues par ce biais ont ete conservees et 
beaucoup furent recuperees pour rediger la synthese. Ce constat n'est guere surprenant, 
puisqu'il est evident qu'un centre de documentation specialise soit le lieu le plus approprie. 
Notons egalement que quasiment toutes les references etaient en frangais, et qu'il y avait 
deja des doublons. 
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III - LES CEDEROMS 

III -1. Les bases de donnees juridiques 

POUR RETROUVER 1'information relative aux aspects legislatifs et rcglementaires de la 
surete, nous avons d'abord fait appel a des outils documentaires specialises. Le lieu le plus 
adequat pour y effectuer ces rechcrches etait bien entendu la bibliotheque universitaire de 
droit de Lyon 3, ou nous y avons consacre une demi-journee. 

III -1.1. Dalloz-Sirey cederom : recueil 

CE CEDEROM, mis a jour trimestriellement, contient Fintegralite du contenu du recueil 
Dalloz-Sirey, revue hebdomadaire de droit general frangais et communautaire, depuis le ler 

janvier 1990. Son contenu est divise en quatre bases : doctrine, jurisprudence, legislation, 
bibliographie, et sa mise a jour est trimestrielle. Nous avons consulte cette base sur les 
conseils de la bibliothecaire de la bibliotheque universitaire de droit de Lyon 3. 
Les termes de la requete aeroport* ET surete ont porte sur le texte integral, mais tres peu 
de references ont ete recuperees et aucune n'a ete conservee. 

III -1.2. Lexilaser, Lois et Reglements 

LEXILASER rassemble les 50 000 lois, decrets, arretes, circulaires paras au Joumal Officiel 
depuis 1980, ainsi que les documents originaux publies dans les 14 Bulletins Officiels 
ministeriels. (Mise a jour semestrielle). 
La recherche fut effectuee sur les mots du texte avec 1'equation aeroport* ET surete, 
equation qui nous fournit 54 references, mais dont deux seulement furent conservees, 
toutes les autres (ou presque) correspondant a la taxe de surete sur les aeroports. hors sujet. 

III -1.3. Lois et Decrets 

CE CEDEROM constitue la vcrsion elcctronique du quotidien du meme nom et donnc acces 
aux images de toutes les pages de celui-ci. Les references et les textes sont accessibles de 
trois fagons differentes : 

par les references du Journal Officiel (date de parution, n° de page ou de journal), 
^ par la table chronologique (recherche par les references des textes), 

par la table analytique (recherche par theme a partir d'un mot ou d'une 
expression). 

Ne connaissant pas les references des textes, la recherche fut effectuee par 1'intermediaire 
de la table analytique. Celle-ci peut etre consultee librement ou de maniere guidee, solution 
pour laquelle nous avons opte, n'ayant pas de connaissances prealables en droit. 
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Nous avons interroge ces cederoms (un cederom ne couvre pas plusieurs annees) par le 
terme aeroport, ce qui nous a renvoye vers Fexpression aviation civile. De la, une liste de 
descripteurs est suggeree, parmi lesquels 1'expression contrdle de securite et de siirete, ce 
qui correspond parfaitement a notre recherche. Pour illustration, le cederom Lois et decrets 
de 1996 a donne pour ce descripteur deux references, toutes deux pertinentes : 1'une portant 
sur le controle de surete des aerodromes, 1'autre sur le controle du fret et des colis postaux. 
De la, un simple « clique » sur le numero de la page ou se trouve le document permet de 
voir s'afficher le texte integral (il s'agit d'une image scannee de la ou des pages concernees 
du Journal Officiel), texte qu'il est ensuite possible d'imprimer. 

III -1.4. Unbis Plus 

UNBIS PLUS, realise avec L'ONU et mis a jour trimestriellement, offre un acces a tous les 
documents et publications officielles de 1'organisation et a ceux acquis par les 
bibliotheques de New York city et de Geneve. II s'agit de bases de donnees a la fois 
bibliographiques, factuelles et textuelles. Les debats, resolutions et series documentaires 
constituent d'autres bases qui, reunies sur un meme disque, possedent des liens avec les 
premieres. 
Nous avons d'abord interroge Unbis Plus par le champ subject = aviation security, terme 
qui se trouvait propose lors de la consultation du thesaurus. En resultat, nous avons obtenu 
21 references, correspondant toutes a notre sujet mais que nous n'avons pas retenu dans 
leur tres grande majorite, car elles etaient beaucoup trop specifiques. La plupart relataient 
la situation d'un aeroport ou d'un pays particulier, notamment des pays ayant des 
problemes de guerre civile ou de terrorisme. 
Une autre recherche a porte sur le champ subject keyword = airport* AND security, qui 
donna 42 references en reponse, pour lesquelles nous avons retrouve la meme situation que 
precedemment. 

III - 2. Les bases de donnees bibliographiques 

LA LIMITI: linguistique etant le frangais et 1'anglais, nous avons choisi de consulter deux 
bibliographies nationales, la BNF et la BNB, puis Global books in print. Afin de connaltre 
les eventuelles theses dans ce domaine, nous avons termine Finterrogation des cederoms 
par DocThese. 

III - 2.1. Les bibliographies nationales 

LE CEDEROM Bibliographie Nationale Frangaise contient les references de livres, 
publications en serie et documents electroniques de 1970 a juin 1997. L'equation posee en 
mode de recherche expert ms = aeroport* ET ms = surete a eu pour resultat deux 
references, tres interessantes. 
Bien que le cederom de la British National Bibliography possede par la bibliotheque de 
1'Enssib ne couvre que la periode de 1986 a 1994, nous 1'avons tout de meme interroge, 
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avec Fequation Kw=airport* AND Kw=security. Quatre references seulement 
constituerent la reponse. 

III - 2.2. Global books in print plus - Bowker Whiterker 

CETTE BASE de donnees. misc a jour mensuellemcnt. contient plus de deux millions de 
notices couvrant tous les titres de livres disponibles, les prochaines parations, les editeurs 
et distributeurs en langue anglaise publies a travers le monde. Elle est constituee a partir de 
six bases de donnees, dont Bowkers Book in print (1,2 millions d'entrees sur les Etats-
Unis) et Whitaker & Son's Bookbank (680 000 entrees sur le Royaume-Uni). 
Aux mots-cles kw=airport* AND kw=security correspondaient huit references, toutes 
pertinentes. 

III - 2.3. DocThese 

DOCTHESE. comme son nom 1'indique, repertorie les theses de doctorat soutcnues en 
France depuis 1972 et jusqu'a la fin du mois dc novembre 1997. La consultation s'effectua 
par tentatives successives : 

iu|uations de revhervhe Resultats 

mots-cies aeroport* ET surete aucune reference 

aeroport* ET control* deux references, hors sujet 

mots du resume aeroport* ET surete aucune referencc 

Aucunc these frangaise n'a porte sur ce sujet. 

III - 3. Conclusion sur 1'exploitation des cederoms 

LA RECHERCHE des references concernant la reglementation s'est averee dans Vcnscmble 
tres decevante et nous avons rapidement compris pourquoi en approfondissant notre 
connaissance du sujet. En effet, les documents essentiels dans le domaine de la surete 
aeroportuaire sont souvent confidentiels. Les grands principes se retrouvent dans le Code 
de 1'Aviation Civile pour la France et les conventions internationales, mais ce qui regit 
surtout la reglementation se trouve dans le Programme National de Surete, document 
confidentiel donc non cite dans les bases de donnees. 
En ce qui concerne les autres cederoms intcrroges, le resultat est mitige. Les references 
etaient certes pertinentes, mais peu nombreuses et elles ont ete quasiment toutes retrouvees 
par la suite, notamment en exploitant les bases de donnees sur Intemet et Dialog. Si nous 
avions su qu'il nous serait possible d'acceder aux bases de donnces d'OCLC, la BNB et 
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Global Books in print n'aurai pas ete rctcnues. Mais a ce stade de la rcchcrchc, nous 
1'ignorions. 

IV - INTERNET 

IV -1 .  Les  bases  de  donnees  access ibles  par  Internet  

IV -1.1. La banque de donnees SCAD 

L'UNION EUROPEENNE etant identifiee comme une source potentielle d'information, 
notamment pour sa diffusion des reglements europeens, nous avons consulte son site sur 
Internet4 et en particulier interroge la banque de donnees SCAD5, dont 1'acces est libre. 
Nous nous permettons de presenter plus longuement cette base que les autres, car celle-ci 
est particulierement intcressante, facilement accessible et trop peu connue a notre avis. 
SCAD est une base de donnees bibliographiques et textuelles qui conticnt les references de 
plus de 250 000 documents repartis en 4 sectcurs. 

V Secteur A : actes communautaires. Ce secteur contient la legislation 
communautaire : reglements. decisions, dircctives du Conseil et de la Commission 
(JO serie L); les actes preparatoires : propositions et communications de la 
Commission (Doc. COM), resolutions du Conseil, decisions, avis du Parlement 
europeen, du Comite economique et social, et du Comite des regions, rapports de la 
Cour des Comptes (JO serie C) ; les documents de seance du Parlement europeen 
publies dans la serie A (Parlement europeen). 

S Secteur B : publications des Institutions europeennes. Ce secteur contient les 
publications officielles des Institutions europeennes et les documents publies. Les 
publications peuvent appartenir a des collections ou a des series (Documentation 
europeenne, Le dossier de 1'Europe) ou etre des periodiques (Europe sociale, 
Economie europccnnc). 

S Secteur C : artieles de periodiques. Le secteur C contient les articles de presse qui 
traitent des activites communautaires et des domaines ayant une incidence 
communautairc (droit international, convcntions internationales...). La sclection 
seffectue apartir du depouillement d'environ 1500periodiqucs provenant du monde 
entier. 

V Secteur D ; prises de position et avis des partenaires sociaux. Le secteur D 
contient les avis ou les prises de position des associations patronales, des 
groupements syndicaux et des organisations professionnelles sur un document de la 
Commission ou sur une politique communautaire. 

4 http://www.europa.eu.int 
5 http://europa.eu.int/scad/ 
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Une rabrique speciale permet de consulter les documents les plus recents sur certains sujets 
d'actualitc relatifs aux activites de 1'Union europecnne. et un tableau permet de connaitre la 
date de la derniere mise a jour et les references des derniers Journaux officiels introduits. 

Criteres de reiherthes Resiilliils 
(en ref.) 

Remarqm, 

mots cles 
aeroport+ AVEC surete 

0 Constatant que les reeherches avec le terme 
surete ne donnaient aucun resultat, nous avons 
teste le terme securite, parfois confondu mots du titre ou du texte 

aeroport+ AVEC surete 
0 

Constatant que les reeherches avec le terme 
surete ne donnaient aucun resultat, nous avons 
teste le terme securite, parfois confondu 

mots cles 
aeroport+ AVEC, securite 

13 la visualisation des resultats a confirme notre 
hypothese : la notion de surete n'etait pas 
distinguee de celle de securite. Trois references 
furent retenues 

mots du titre ou du texte 
aeroport+ AVEC securite 

21 

la visualisation des resultats a confirme notre 
hypothese : la notion de surete n'etait pas 
distinguee de celle de securite. Trois references 
furent retenues 

mots cles 
aeroport+ AVEC terrorisme 

6 Deux references etaient pertinentes. 

IV -1.2. Les bases de donnees d'OCLC 

PENDANT DEUX MOIS. OCLC offrait la possibilite d'interroger gratuitement ses services 
documentaires via le Web a des fins d'evaluation de ses produits. Nous en avons donc 
profite pour effectuer des recherches. 
FirstSearch offre un acces a une soixantaine de bases de donnees, regroupees par 
categories, dont conferences & Proceedings tout d'abord exploite. 

> Proceedings 

Cette base de donnees conticnt plus de 19 000 citations dc chaquc congrcs. symposium, 
conference, exposition, atelier de travail... regu a la British Library d*octobre 1993 a nos 
jours (mise a jour mensuelle). 
Les criteres d'interrogation subject (Keyword) = airport* AND subject (Keyword) = 
security ne donnant aucune reponse, nous avons elargi notre demande grace a la simplc 
interrogation subject (Keyword) = airport*, mais ne le rcsultat ne fut guere interessant: 14 
rcferences dont une conservee. 
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> PaperFirst 

La consultation de Proceedings n'etant pas satisfaisante, nous avons decide d'effectuer nos 
recherche sur PaperFirst qui detaille plus de 580 000 communications inclus dans les 
documents presentes dans la base Proceedings. 

OittTCs d'intcrrogation Nombrt* de refcrences 

subject (Keyword) = airport* and subject (Keyword) = security 
subject (Keyword) = airport* 
subject (Keyword) = airport* and title(exact phrase) = security 

0 
+ de 700 

86 dont 15 retenues 

> WorldCat 

Elle couvre plus de 36 millions de references tous supports confondus enregistrees par les 
bibliotheques membres d'OCLC (mise a jour quotidienne). 
Ayant 1'experience des bases precedentes, nous avons directement exploite 1'equation 
subject (Keyword) = airport* AND subject Hdgs (exact phrase) = security measures 
(terme obtenu en visualisant 1'index). 
Ce fut la base de donnees la plus pertinente des trois, avec une vingtaine de references 
apparaissant dans la bibliographie finale. 

L'interrogation des bases de donnees mises a disposition sur le web par OCLC s'est 
poursuivie avec les bases suivantes, dont nous donnons un bref descriptif dans le tableau 
ci-dessous. Les equations de recherche ne sont pas a nouveau detaillees puisqu'il s'agit a 
tres peu de chose pres des memes que precedemment. 

Nom de la base t:<>ntvnu Misc a jour Rcl'. pcrtincnlcs 

Books in print 
recense les livres disponibles, 
epuises et a paraitre de plus de 
44000 editeurs Nord Americains 

hebdomadaire 7 

Periodical Abstracts depouille environ 1 500 titres de 
periodiques depuis 1987 

hebdomadaire 12 

NetFirst contient une variete de 
ressources Intemet accessibles 
par le Web 

mensuelle Aucune 
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IV - 2. Les catalogues de bibliotheques 

IV - 2.1. WorldPAC 

PAR LE SITE de la Federal Aviation Administration (FAA), et plus precisement le site du 
William J. Hugnes Teehnical center, WorldPAC: The technical center's library catalog on 
the World Wide Web6 est consultable. Celui-ci s'interroge par auteurs, titres ou sujets, puis 
en selectionnant ses termes dans une liste alphabetique. Nous avons visualise les reponses 
pour 1'interrogation par subject des descripteurs suivants : airports—security measure, 
Airports—law and legislation et Airports—baggage handling. Parmi les references 
obtenues, beaucoup ont ete eliminees par leur date de publication ou leur trop grande 
technicite. 

IV - 2.2. ICAO library web catalog7 

LA BIBLIOTHEQUE de 1'Organisation de 1'Aviation Civile Intemational est responsable de la 
gestion de la collection complete des documents de 1'OACI et de leur mise a disposition. 
En plus de ces documents, la bibliotheque possede d'autres ouvrages et journaux relatifs a 
son domaine, ainsi que des documents de 1'ONU. Aux criteres de recherche LC Subject = 
airport* AND LC Subject = security correspondaient 36 references, dont la majorite a ete 
retenue (mais une partie d'entre elles etaient deja connues). 
Nous en avons egalement profite pour interroger le Catalog of audio-visual training aids, 
pour sa partie « Aviation security », mais aucune video n'a ete retenue, sachant qu'elles 
dataient toutes des annees 80, ainsi que le Catalog of ICAO publication for sale, ou sont 
repris entre autres les conventions et protocoles. L'apport de ce catalogue fut indeniable : il 
nous a enfin permis de trouvcr les references des conventions internationales, connues 
jusqu'ici par 1'intermediaire d'articles dans lesquels elles etaient citees. 

IV - 2.3. AAAE Airport Information Library8 

AAAE Airport Information Library est accessible sur le site Airportnet, site officiel de 
l'American Association of Airport Executive et 1'International Association of Airport 
Executive. Cette bibliotheque est maintenu par 1'AAAE en tant que service pour ces 
membres. Elle represente une des sources « d'autorite » ayant des informations sur le 
management des aeroports. 
N'ayant pas de recherche avancee, les termes airport security, relies par 1'operateur 
booleen AND par defaut ont servi a 1'interrogation. Le nombre de references paraissait 

6 http ://w w w .tc.faa.gov/its/ worldpac/EN G/wphome.htm 
7 http:///WWW.CAM.ORG/~icao/ 
8 http://www.airportnet.org/cgi-win/library/library.exe 
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interessant (45) mais seulement 6 convenaient uniqucmcnt pour une question de date. De 
plus, les rcsultats etaient tres peu detailles (titre, auteur, date, pagination) et les documents 
au complet ne sont consultables que par les membres. La pauvrete de cette base au niveau 
de ses possibilites d'interrogation, de son contenu et du detail des resultats nous a degue. 

IV - 3. Les outils de recherche dMnformation 

INTERNET, cst-il bcsoin de le rappeler, est une gigantesque source d'informations dispersees 
partout dans le monde. Acceder a ces informations neeessite de les localiser auparavant, 
soit par 1'intermediaire de guides ou listes crees manuellement, soit par des moteurs de 
recherche. 

Le premier outil exploite fut The Argus Clearinghouse9, repertoriant plus de 200 guides 
thematiques couvrant 1'ensemble des connaissances. Seul un guide, Notam10, correspondait 
au descripteur airport*. mais ce guide s'avera que tres moderement utile par rapport a notre 
sujet. 

Notre recherche etant prccisc, lcs moteurs dc recherchc etaient a priori les plus adaptes, 
mais nous avons tout de meme souhaite effectuer un test avec un annuaire, en 1'occurrence 
Yahoo11, dont voici le principe d'interrogation : 

En utilisant le svsteme des categories 
Recreation 

^•Aviation (1193) 
search security only in Aviation 

** 3 sites, sans interet pour ce sujet 

En effectuant une recherche generale 
airport security avec Voption Matches on all words (AND) 

6 sites, concernant des entreprises fabriquant du materiel de surete, sans interet 

Le resultat etant nul. nous n'avons plus recouru qu'a des moteurs. 

Aucun moteur ne couvre exhaustivement la totalite du Web et les techniques d'indexation 
des pages varient selon les robots d'indexation de chacun des moteurs. Cest pourquoi il 
vaut mieux ne pas se contenter d'exploiter un seul d'entre eux, regle que nous avons 
applique. 

Alta Vista est un moteur quasiment «incontournable». L'interrogation s'est faitc 
uniquement avec le mode avancee, avec deux strategies differentes. Sachant qu'Alta Vista 
possede une base de donnees enorme, a chaque requete un peu large, on se retrouve noye 

9 http://www.clearinghouse.net 
10 http://www.notam.eom 
11 http://www.yahoo.com 
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sous la masse des reponses (souvent plusieurs centaines). Nous avons donc deliberement 
choisi d'etre restrictif: 

Demarche de revhervhe Resultats (nb de pages) 

title ; airport* AND title : security 128 

(airport* NEAR security) AND passenger* AND control* AND 
screening, equation ensuite reformulee grace a 1'option refine, 
en incluant deux des suggestions : 
^ 28 % FAA, aviation, airports, airport, passenger, luggage, 

airline, passengers 
S 25 % baggage, screening, explosive, security, detection, 

aircraft 

208 

Inioseek fut le deuxieme moteur utilise. La demarche de recherche est representee dans le 
tableau ci-dessous. 

Criteres de recherche Notnhre de 
pages 

title:airport +security +screening 307 

"airport security" +baggages +passengers 2 640 

title:airport title:security +baggages 
+passengers 

206 

title:airport +title:"security measures" 3 

Enfin. troisieme et dernier moteur exploite, OpenText. dont 1'option Pover Search nous a 
donne les resultats suivants : 

•=> airport security within Title 12 URL 
•=> airport within summary AND security within summary 114 URL 

II est evident que toutes les pages retournees en reponse n'etaient pas visualisees. Une 
premiere selection etait faite sur le titre et les quelques lignes de texte. De plus, chaque 
moteur presentant les reponses par ordre de « pertinence », meme si ceci doit etre pris avec 
beaucoup de pradence, seuls les 30-40 premiers resultats etaient visualises. 
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IV - 4. Remarques sur Putilisation cPInternet 

INTER.NET fut une source d'information particulierement interessante, surtout pour 
Pexploitation des bases de donnees et des catalogues de bibliotheque. Notamment, 
Popportunite offerte par OCLC de pouvoir interroger gratuitement ses services 
documentaires fut tres largement appreciable pour I' avancce de notre recherche. 
Le site de POACI, extremement riche en information, est quant a lui un site incontournable 
pour toute recherche concernant Paviation. 
Par contre, peu de documents consultables en ligne ont ete retenus. La majorite des 
informations provenant des Etats-Unis, une partie d'entre elles etait beaucoup trop axee sur 
ce pays pour etre reellement exploitable dans le cadre de cette recherehe, et d'autre part, 
plusieurs sites iretaient que de la publicite pour des entreprises fabricantes d'equipements 
de surete. C'est pourquoi seulement 13 documents consultables gratuitement sur internet 
apparaissent dans la bibliographie. 

La richesse du reseau provient aussi normalement de la possibilite de communiquer et 
d'echanger dcs informations. Nous avons donc envoye un message a deux listes de 
discussion, mais les rcponses ne nous ont rien apporte. a 1'OACI ainsi qu'a unc cntreprise 
americaine fabricante de materiels (Societe Exigent), qui nous a envoye de la 
documentation sur leurs produits. Cependant, ces contacts ne furent guere fructueux. 

V - LES BASES DE DONNEES EN LIGNE : DIALOG 

V -1 .  La preparat ion de  la  recherehe en l igne  

LA CONSUI.TATION des banques de donnees en ligne fut 1'une des derniercs ctapes de notre 
recherche. Leur consultation necessitc au prealablc dc bien connaTtre le sujet et de bien 
ccrner lcs termes des requctes. Les bases de donnees en ligne sont rclativement onereuscs 
et on ne peut donc pas se pcrmettre de «tatonner» ou de fairc des recherches 
approximatives sur Dialog (ou sur tout autre serveur). Des recherches mal preparees sur un 
cederom engendre uniquemcnt une pcrte dc tcmps (ce qui est deja beaucoup en soi) mais 
sur un servcur tel que Dialog s'ajoute une perte financiere non negligeable : il s'agit donc 
d'optimiser le temps de la rcchcrchc. Cela etant, les cquations de rechcrchc sont, dans notre 
cas, tres simples et au vu des resultats, il ne s'est jamais avere necessaire de les changer. 

La dcmarche d'interrogation de ces bases de donnees peut se decomposer en quatre etapes, 
dont deux ont eu lieu connecte : 
P • determiner les bases a consulter, 
• mcttre au point la requete a poser, et envisager des requetes de « rechange » en 

cas d'echec de la premiere. Pour cela, connaitre les modes d'interrogation de la ou 
m des bases selectionnees est essentiel. Afin de savoir leur couverture, leur 
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structuration. le langage documcntairc utilise nous avons recourus aux fiches 
techniques, nommees Bluesheet, mises a disposition sur le site Web de Dialog12, 

• proceder a Finterrogation en ligne de chacune des bases, 
• analyser les references obtenues. 

V - 2. Selection et interrogation des bases 

PLUSIEURS SESSIONS furent necessaires pour 1'interrogation de Dialog, la premierc etant 
consacree a Dialindex. En effet, pour nous aider a selectionncr les bases de donnees les 
plus pertinentes, nous avons recourus a Dialindex, index central des bases de donnees 
Dialog qui permet de comparer le nombre d'enregistrements en rcponse a une cquation de 
recherche parmi un groupe de bases de donnees. Dialindex est divise en « supercategorics » 
et en « subject categories », dont nous en avons extraites deux : 

* Defense and Aerospace Industry DEFBUS 
* Defense and Aerospace Technology DEFTECH 

La requete airport?/de AND security/de nous a permis de retenir les bases a priori les plus 
pertinentes. Une fois relevees les bases les plus prometteuses, nous avons quitte Dialog 
pour consulter leur BlueSheet sur le Web. Parmi elles se trouvaient cinq bases, presentecs 
dans le tableau suivant. 

Xoni dv la basv N° Description Mi<c fi .jour 

Aerospace Database 108 

version « en ligne » de deux publications 
papiers, International Aerospace 
Abstacts (IAA) et Scientific and 
Technical Aerospace Reports (STAR), 
qui fournissent des informations d'une 
couverture bibliographique mondiale de 
la litterature scientifique et technique, 
que celle-ci soit publiee ou non. Elle 
couvre plus de 1 600 periodiques. 

Bimensuelle 

KR Defense 
Newletter 264 

contient des documents « full-text » qui 
fournissent des informations concises sur 
les compagnies, les produits, les marches 
et les technologies. Elle couvre aussi la 
reglementation. 

Quotidienne 

12 http://www.Mnfo.eom/dialog/databases/netscapel.l/bln.html#Contents 
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Nom de la hase N° Description Mise a jonr 

McGraw-Hill 
Publication Online. 624 

contient les textes complets de plus de 
30 periodiques publies par McGraw-Hill, 
couvrant une variete de sujets, dont 
1'aviation avec des periodiques tels que 
Aerospace Daily, Aviation Daily, 
Airports... 

Hebdomadaire 

PTS 
Aerospace/Defense 

Markets & 
Technology 

80 

contient des articles « full-text» et des 
resumes couvrant tous les aspects de 
1'industrie aerospatiale mondiale et tous 
les principaux journaux dans les 
domaines de 1'aerospatial et de la 
defense, comme Airline business, 
Aviation week & Space technology... 

Quotidienne 

Wilson Applied 
Science and 
Technology 
Abstracts 

99 

fournit une couverture de plus de 400 
publications scientifiques et techniques 
de langue anglaise auxquels s'ajoutent 
des references de publications d'autres 
langues. 

Hebdomadaire 

L'equation de recherche appliquee a ces bases fut a peu de chose pres identique pour les 
cinq, a savoir airport?/de AND security/de AND py>1994, sauf pour les bases McCiraw-
Hill Publication Online et KR Defense Newletter, puisqu'elles ne permettent pas la 
recherche sur les descripteurs. Dans ce cas, 1'interrogation a porte sur le titre (et pas sur le 
texte integral pour eviter un nombre excessif de reponses, reponses surtout composees de 
« bruit»). 
Bien que la limite temporelle de notre sujet soit plus large, priorite etait donnee aux 
references relativement « recentes » (3-4 ans au plus). L'interet de Dialog etait donc de 
cibler sur celles-ci. Voici pour exemple les resultats obtenus avec deux bases : 

Rle  624:Mc(Iraw-Hill 1'ublications WN5- 1V98 
(U)  IWS McGraw-Hi l !  C\» .  inc  

Set Items Description 

?ss airport'?/ti and security/ti and py> 1994 

51 10857 AIRPORT7/TI 
52 1764 SECURITY/TI 
53 281991 PY>1994 
54 55 AIRPORT7/TI AND SECURITY/TIAND PY> 1994 
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iv ->  1998  AIA.A.  Al l  r ts .  rcscrv  

Set Items Description 

?ss airport?/de and security/de 

51 6328 AIRPORT?/DE 
52 1798 SECURITY/DE 
53 143 AIRPORT .7DE AND SECURITY/DE 

?ss s3 and py> 1994 

143 S3 
54 133912 PY>1994 
55 29 S3 AND PY>1994 

Le resultat des interrogations etant satisfaisant, nous n'avons pas exploitc d'autres 
equations de recherchc. Restait ensuite un travail manuel/intellectuel de tri pour 
selectionner les refcrcnces reellement pertinentes, une partie d'entre elles etant exclues du 
fait de leur tres grande technicite. 
Voici les rcsultats pour chacune des bases : 

N; du la basc 108 264 624 80 99 

Nb de references 
Irnuvecs 

29 14 55 15 25 

Nb de refcrences 
conscrvees 

13 4 19 3 7 

V - 3. Conclusion sur Dialog 

DlALOG FUT une source d'information non negligeable. Ncanmoins il convient d'en 
souligner quelques limites. Les bases de donnees de Dialog auraient ete nettement plus 
pertinentes et interessantes si notre sujet d'etude avait ete plus pointu (fonctionnement du 
materiel a rayon x...). De meme, signalons qu'aucune reference en langue frangaise ne fut 
obtenue, et que la seule exploitation de Dialog aurait ete insuffissante pour notre recherche 
bibliographique. 
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VI - LA RECUPERATION DES DOCUMENTS PRIMAIRES 

RECUPERER les documcnts primaires ne fut pas 1'etape la plus difficile. II ne s'agissait pas 
de collecter tous les documents correspondant aux references retenues pour la bibliographie 
mais seulement unc partie, selectionnee par nos soins, pour effectuer une synthese sur la 
surete aeroportuaire. 

informations furent collcctecs dc diffcrcntes fagons : 
certaines bases de donnees donnent acces au texte integral. donc nous pouvions 
deja visualiser et imprimer les documents nous paraissant necessaires ou utiles a 
1'elaboration de la synthese. Que ce soit avec le cederom Lois et decrets ou avec les 
bases de donnees en ligne McGraw-Hill Publications et PTS Aerospace/Defense 
Markets & Technology, on accede directement aux documents en texte integral, 

% Internet est une source d'information qui nous a permis d'acceder facilement a un 
certain nombre de documents, fort utiles pour la comprehension de notre sujet 
d'etude, 
les centres de documentation des Aeroports de Paris, de la Direction Gencrale de 
1' Aviation Civile et du Laboratoire d'economie des transports furent les lieux les 
plus importants pour nous procurer les photocopies des articles ayant retenus notre 
attention, 
le service du Pret entre bibliotheques (PEB) a servi pour reeuperer un mcmoire 
localise a Vuniversite d'Aix-Marseille 3. 

VII - ESTIMATION DU COUT DE LA RECHERCHE 

DETERMINER le cout financier exact de cette recherche cst tout simplement impossible. et 
meme une estimation s'avere etre une operation delicate. 

Toutes les bases de donnees sur cederom ayant servi a la constitution de cette bibliographie 
ont pu etre consultces gratuitement, moyennant certains deplacements (bibliotheque 
universitaire de droit de Lyon). De meme, la consultation d'Internet a exige beaucoup de 
temps, mais il nous est impossible d'en faire une estimation financiere. Le laboratoire 
d'economie des transports nous a permis un acces libre a son centre de documentation et 
les centres d'information contactes (Aeroports de Paris, Direction Generale de 1'Aviation 
Civile...) ont repondu gratuitement a notre demande. Seule 1'interrogation des bases de 
donnees en ligne sur le serveur Dialog, payante en fonction de la duree de connexion, de 
$30 a $60 de 1'hcure selon les bases interrogees 13, permettent une evaluation financiere. A 

13 Au prix de la duree de connexion s'ajoute le prix en fonction du nombre de notices dechargees. (de $1.20 
pour une reference bibliographique a $3 pour un enregistrement complet), mais ceci n'intervenait pas dans 
notre cas. 
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la fin de chaque interrogation. le montant detaille des recherches est indique, comme le 
presente 1'exemple suivant: 

Suh accouni :  gre lT 

$1.25 0.083 HrsFile 108 
$0.00 29 Type(s) in Format 3 

$0.00 29 Types 
$1.25 Estimated cost FilelOS 
$0.50 TYMNET 
$1.75 Estimated cost this search 
$2.03 Estimated total session cost 0.097 Hrs. 

Comme nous Vavons vu precedemment, plusieurs sessions ont ete necessaires, mais en les 
cumulant, nous obtenons le total de « $35.97 Estimatcd total session cost 1.724 Hrs ». 
Cependant, ce cout ne representc pas le montant qu'aurait paye un particulier. puisque les 
notices dechargees n'etaient pas facturees (seul la duree de connexion intervennait). 

Cependant, il n'y a pas que la recherche en elle-meme qui a un cout financicr. La 
recuperation des documents primaires a elle aussi un impact budgetaire qui correspond, en 
ce qui nous concerne, essentiellement en frais de photocopies, les documents obtenus par 
1'intermediaire du Pret entre bibliotheques ne nous etant pas factures, plus quelques petites 
depenses (transport, telephone...), soit approximativement 150 F. La realisation materielle 
de ce rapport (impression, reliure...) s'eleve aux alentours de 200 F. 

Le prix d'une recherche s'evalue egalement en temps. Le cout temporel est lui aussi 
relativement delieat a determiner. Le tableau suivant a pour objectif d'en donner une idee. 
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Temps passt* 

• Mise au point du sujet avec le commanditaire • 4h. 
(rencontres, telephone, mail) 

• Preparation de la recherche • 1 demi journee soit 3 h. 
• Recherches au Laboratoire d'economie des • 1 demi journee soit 3 h. 

transports 
• Contacter les autres centres de documentation • 2 h. 
• Recherches a la bibliotheque universitaire de droit • 1 demi journee soit 3 h. 
• Recherches sur les autres eederoms • 2h. 
• Internet: bases de donnees SCAD et OCLC, • 5 demi journee soit 15 h. 

bibliotheques OACI et FAA, moteurs de 
recherche... 

• Dialog (uniquemcnt 1'interrogation) • 2h. 

Total 34 hvurvs 

Au temps passe pour la preparation et les rechcrches s'ajoute celui passe a selectionner les 
documents, eliminer les doublons, lire et analyser les documents recuperes, rediger la 
synthese, determiner un plan d'organisation pour la bibliographie, taper le rapport..., 
impossible a estimer mais relativement important. 
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SYNTHESE 

CETTE SYNTHESE, redigee a partir de documents selectionnes 
parmi la bibliographie situee en fin de rapport, presente les 
aspects juridiques lies a la surete, au niveau international et 
national, ainsi que les moyens humains et materiels de mise 
en ceuvre effective de la surete aux aeroports. 
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I - INTRODUCTION 

EN 1931, alors que la rcvolution couve au Perou, un groupe de guerilleros s'empare d'un 
avion pilote par un americain. Cette operation, qui fit peu de bruit a 1'epoque, est 
consideree par les specialistes comme le premier acte de piraterie aerienne. 
Depuis, Faviation civile internationale est devenue une cible privilegiee des terroristes. 
Mais au cours des annees, le niveau de la menace a evolue. Au debut, il s'agissait de 
detournements pour permettre a un individu/un groupe de demander 1'asile politique ou de 
capter 1'attention des medias sur une cause. Dans ces cas, les passagers, 1'equipage et 
1'aeronef n'etaient pas specialement menaces. Les annees 70 ont marque un tournant en 
matiere de detournement, ceux-ci etant souvent beaucoup plus violents, entramant la 
destruction d'avion au sol ou 1'execution d'une partie des passagers. Enfin, depuis plus de 
dix ans, un nouveau pallier a ete franchi dans la menace terroriste, encore plus redoutable. 
II consiste pour les terroristes a introduire un explosif a bord de 1'avion ou de perpetrer un 
acte commando dans les zones d'enregistrement des aerogares. 

Le cout du terrorisme aerien («1'intervention illicite dans 1'aviation civile » selon la 
terminologie de 1'OACI) en termes de vie humaines, de perturbations des services et 
d'impacts cconomiques est lourd et de fortes mesures de surete sont necessaires pour les 
contrer. L'environnement aeroportuaire etant considere comme la cle de la lutte contre ces 
actes, la surete aeroportuaire, a savoir « [The] organization of trained security personnel, 
surveillance and screening devices, and procedures used for the protection of airport and 
airline property, aircraft, passengers, employees, and visitors from injury, air piracy and 
other unauthorized acts »14, est devenue fondamentale. 

Thesaurus of the Nasa. [On-line]. Available from internet. <URL: 
http://netsrv.caci.sti.nasa.gOv/thesaurus/A/word424.html 
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II - LE CADRE JURIDIQUE 

II  -1 .  Reglementat ion et  s tructures  internat ionales  

FACE A LA PERMANENCE de la menacc terroriste et criminclle a 1'encontre de 1'aviation 
civile et au caractere international de cette menace, la communaute internationale s'est 
accordee a partir des annees 60 pour prendre en compte les problemes de surete. 

II -1.1. Les conventions internationales relatives a la surete 

DES BASES STRUCTURELLES et juridiques ont ete etablies afin de se premunir et de lutter 
plus efficacement contre les actes d'intervention illicite mcttant en cause la fiabilite et la 
survie meme du transport aerien. Plusieurs instruments de droit international (conventions 
et protoeoles) ont donc ete elabores depuis 1963, dont les principaux sont: 

% la Convention relative aux infractions et a certains autres actes survenant a bord 
des aeronefs, Tokyo 1963, 
la Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, La Haye 1970 

% la Convention pour la repression d'actes illicites diriges contre la securite de 
1'aviation civile, Montreal 1971, 

^ le Protocole pour la repression des actes illicites de violence dans les aeroports 
servant a 1'aviation civile internationale, Montreal 1988, 

% la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de 
dctection. Montreal 1991. 

II -1.2. L'Annexe 17 : un texte fondamental 

L'ANNEXE 17 a la Convention relative a Faviation civile internationale constitue le 
fondement juridique international en matiere de surete. Elle est principalement consacree 
aux aspects administratifs ainsi qu'aux mesures techniques visant a proteger le transport 
aerien civil. Les dispositions constituant 1'Annexe sont des normes OACI qui ont la portee 
juridique d'une directive de droit communautaire : elles necessitent donc d'etre introduites 
dans le droit national. 
Parmi les dispositions importantes, la norme 3.1.1 stipule que chaque Etat contractant de 
l'OACI etablira un programme national de surete dont 1'objectif est de proteger la securite, 
la regularite et 1'efficacite de 1'aviation civile internationale contre les actes d'intervention 
illicite au moyen de reglements, de pratiques et de procedures. Mais selon F. Durinckx, de 
nombreux pays n'ont pas encore etabli ce programme15. 
La norme fondamentale est la norme 4.1.1 qui pose pour principe que «chaque Etat 
contractant prendra des mesures pour empecher que des armes ou d'autres engins 
dangereux pouvant etre emploves pour commettre un actc d'intervention illicite. et dont le 

15 Franck DURINCKX. Les Ateliers OACI encouragent 1'elaboration de programmes nationaux de surete de 
1'aviation civile. Journal OACI, juin 1994, p. 10-11. 
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port ou le transport n'est pas autorise. ne soient introduits, par quelques moyens que ce 
soit, a bord d'un acroncf effectuant un vol d'aviation civilc internationale ». Pour atteindre 
cet objectif, il est necessaire d'organiser des contrdles de surete, afin de faire en sorte que 
le passager soit completement «sterile », c'est-a-dire qu'il ne transporte rien pouvant 
remettre en cause la surete du transport aerien. « L'application uniforme ct permanente des 
dispositions de VAnnexe 17 a la Convention relative a Faviation civile internationale est 
d'une importance capitale pour 1'efficacite du reseau international de surete dans la 
prevention du terrorisme »16. 

II -1.3. Les autres textes 

PARMI LES AUTRES TEXTES reglementaires s'inscrivant dans ce cadre de reference, Le 
Manuel de surete, document confidentiel connu sous le nom de DOC 8973, est destine a 
aider les Etats contractants a mettre en oeuvre les mesures de prevention preconisees au 
niveau international. 
La resolution du conseil de 1'OACI adoptee le 16 fevrier 1989 a quant a elle pour objectif 
de renforcer les mesures de prevention par les Etats. 
En matiere de surete, la Conference Europeenne de 1'Aviation Civile (CEAC) complete et 
precise les textes OACI en les appliquant a 1'Europe. La legislation europeenne est 
rassemblee dans un document confidentiel unique : Le Manuel des recommandations et 
resolutions relatives aux questions de facilitation et de surete de la Conference 
Europeenne de 1'Aviation Civile (DOC 30). La DOC 30 est composee de trois sections : 
la premiere traite des principes et dispositions de caractere general (programme national de 
surete, cooperation entre Etats membres...); la deuxieme, la plus importante, regroupe 
1'essentiel des mesures de surete aux aeroports (controle des acces, mesures a appliquer 
aux passagers, bagages...); la troisieme est consaeree aux specifications techniques17. 
L'objectif de la CEAC a moyen terme est de mettre en place un niveau de surete homogene 
au sein des Etats membres. 

II -1.4. L'action de FIATA et de FACI 

LA REGLEMENTATION INTERNATIONALE est largement le fait de 1'action de 1'OACI et en 
partie de la CEAC, mais d'autres instances regissent le transport aerien et interviennent en 
matiere de surete. II s'agit notamment de 1'IATA et de 1'ACI. 
L'IATA s'est preoccupee tres tdt des problemes de surete du transport aerien. Ses activites 
sont diverses : recommander des directives, mettre au point des proeedures pour lutter 
contre le terrorisme en vol et, plus generalement, contribuer a la protection des passagers 
des compagnies aeriennes et de leur personnel. Le suivi de ces activites se fait par le 
Groupe Consultatif sur la Surete (SAG). D'autre part, le Bureau pour la surete du 

16 Alan POYNER, LTndustrie de 1'aviation elabore des moyens de formation pour ameliorer la surete dans le 
monde. Journal OACI, novembre 1996, p. 6. 
17 Marina MEAZZA. La Surete aeroportuaire. p. 18. Mem. DESS : Aix-Marseille 3 : 1995. 
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departement tcchnique de ITATA rassemble, analyse et diffuse toutcs les informations 
fondamentales en matiere de surete. Depuis 1976, des cquipcs d'experts de 1'IATA 
procedent a des visites d'aeroports dans le eadre de son programme de surete. L'association 
a elabore des normes minimales en huit points, recommandees pour etre mises en oeuvre 
aux aeroports internationaux, concernant surtout 1'amcnagcmcnt des plates-formes. Enfin, 
depuis 1984, l'IATA s' est engagee dans un programme de formation en siircte aerienne. 

L'ACI intcrvient aussi par Fintermediaire d'un Comite Facilitation et Surete qui traite de 
tous les aspects lies a la surete aux aeroports et travaille en ctroite collaboration avec 
1'IATA et 1'OACI. Par exemple, 1'ACI a joue un role preponderant dans le projet de 
controlc 100% des bagages de soute ; 1'ACI Europe a pour objectif de standardiser les 
controles de surete des passagers, a savoir 1'inspeetion/filtrage des passagers et de leurs 
bagages a main. 

II - 2. Reglementation et structures nationales 

II - 2.1. La reglementation frangaise 

LE GROUPE D'EXPERTS SURETE DE L'AVIATION CIVILE a pris 1'initiative de rassembler en 
un document unique toutes les circulaires, instructions ou textes rcglemcntaires utilisables 
par tous les acteurs du transport aerien et tout particulierement pour les aeroports. 
Le Programme National de Surete est realise sous forme de dix fiches confidentielles, 
dites Fiches GESAC, dont chacune traite des mesures particulieres, remise a jour 
regulierement en fonction de 1'evolution des orientations en matiere de surete du transport 
aerien. Le PNS est donc un ensemble de mesures preventives a appliquer en France sur 
toutes les plates-formes aeroportuaires. 

La loi n° 89-467 du 10 juillet 1989 tend a renforcer la securite des aerodromes et du 
transport aerien et a introduit un nouvel article 282-8 du Code de 1'Aviation Civile. 
Meritent egalement d'etre cites PArrete du 13 fevrier 1976 portant creation des comites 
locaux de surete et la circulaire 2243 DG du 19 juillet 1985 instituant les comites 
operationnels de surete a mettre en place sur toutes les plates-formes frangaises et qui 
permettent de traiter de la surete aeroportuaire au quotidien. 
Enfin, les aeroports etant administres sous le regime de la concession, les obligations de 
PEtat et du gestionnaire en matiere de surete sont precisees dans le cahier des charges de la 
concession. 

Les principaux textes sur lesquels sc fondcnt la misc en oeuvre dc la surctc aeroportuaire 
desormais evoques, 1'organisation structurelle necessite d'etre degagee. 
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II - 2.2. Les structures gerant la surete aeroportuaire 

LE PRINCIPE EN MAHERE DE SURETE pose que 1' Etat fran^ais assume la pleine responsabilite 
de la surete du transport aerien. Sept ministeres participent a titre divers a la mise en ceuvre 
du programme national de surete (Ministere dc la Defense, de Flnterieur, de la Justicc, des 
Finances, des Affaires etrangeres, des telecommunications et du Transport)18. 
Les entites gerant la surete peuvent etre reparties entre deux categories, selon qu'elles 
interviennent a 1'echelle nationale ou aeroportuaire. 

II - 2.2.1. A Vechelle nationale 

^ 'a Direction Generale de rAviation Civile (DGAC) comporte une cellule surete ou 
sont regroupes des specialistes charges d'elaborer la politique de surete de la 
DGAC, politique ensuite repercutee au niveau aeroportuaire et mise en oeuvre, 
lc Service des Bases Aeriennes (SBA) participe a 1'elaboration de la politique de 
surete. II gere le budget attribue a la surete, lance les programmes de recherche & 
developpement et est charge de la mise en oeuvre du programme de surete des 
aeroports, 
k Service Technique de Bases Aeriennes (STBA) est charge d'equiper les plates-
formes et de former les equipes de maintenance du materiel de surete, 
le Conseil National de Surete a pour mission d'elaborer les grandes orientations de 
la politique de surete. II propose aux ministcres interesses toutes les mesures et les 
procedures destinees a assurer la surete du transport aerien ainsi que le PNS et les 
mesures necessaires pour 1'ameliorer. II etudie aussi les suites a donner aux 
recommandations de 1'OACI et de la CEAC, 

^> Le Groupe d'Experts Surete de rAviation Civile (GESAC) elabore le PNS qui 
sera soumis pour avis au CNS ainsi que les plans d'intervention en cas d'actes 
illicites et des guides relatifs a differents aspects de la surete, 

^ 'c Groupe Interministeriel des Vols Sensibles (GIVS) evalue la menace et adapte 
la dispositif de surete a appliquer suivant son evolution. 

II - 2.3.1. A Vechelle aeroportuaire 

le directeur d'aerodrome est responsable de la surete sur la plate-forme. II propose 
au Prefet (responsable de la surete localement) un programme local de surete qui 
doit tenir compte des orientations fixees par le PNS. II veille egalement au bon 
fonctionnement des systemes de surete, 

%> le Comite Operationnel de Surete (COS) « a pour but principal de recenser et 
d'etudier les cas concrets rencontres pour trouver des reponses qu'elles soient en 
termes de procedure ou d'investissement (...) II etudie les projets d'installations 
futures sous 1'angle de la surete 19 » 

18 Dossier surete : nouveau systeme de controle et de gestion des acces. Aeropresse, mai 1997, n° 75, p. 16. 
19 Michel RAGOT. De 1'adaptation a la prise de conscience : la surete au quotidien. Aeroports magazines, 
mai 1993, n° 238, p. 14. 
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% le Comite Operationnel Loeal de Surete Aeroportuaire (COLSA) etablit la liste des 
opcrations a presenter au CNS, a partir des demandes issues des reflexions du COS 
et des membres du comite. chacunc etant etudiee par rapport a son interet et son 
cout, 
le Groupe Aeroportuaire des Vols Sensibles (GAVS) se reunit a la demande du 
GIVS « a chaque fois qu'il y a une menace sur une compagnie ou une dcstination. 
Le groupe local a pour but de definir les mesures concretes a prendre (...). Ces 
groupes, dont on comprend le cote relativement informel, ont pour but premier de 

* coordonner les actions sur le terrain »20. 

Le cadre juridique desormais eclairci, reste a etudier les differents aspects de la mise en 
oeuvre de la surete et notamment 1'architecture, le personnel et les controles de surete. 

III - LA MISE EN CEUVRE DE LA SURETE AUX 
AEROPORTS 

III  -1 .  L'architecture  aeroportuaire  

L' ARCHITECTURE DE L"AEROPORT joue un role important et est un aspect difficile a gerer, 
source d'un paradoxe souligne par B. Marck : « On ne saurait batir comme une forteresse 
un aeroport par definition ouvert sur le monde entier »21. II s'agit de concilier la surete et la 
facilite de circulation pour les passagers. De meme, il faut rechercher une organisation 
souple de 1'aerogare, afin d'adapter la disposition du lieu selon la menace. 
Bien evidcmment, «les caracteristiques de surete qui ont ete incluses dans la planification 
d'un aeroport seront plus efficaces que celles qui sont paraehutees plus tard »22. D'ailleurs, 
les specifications de 1'OACI sont claires sur ce point. La norme 4.5 de 1'Annexe 17 stipule 
que «chaque Etat contraetant veillera a ce que les exigences architecturales et liees a 
1'infrastracture qui sont necessaires a Vapplication des mesures de surcte de 1'aviation 
civile internationale soient integrees dans la conception et la construction de nouvelles 
installations et dans les modifications d'installation existantes aux aeroports ». Mais 
comme le souligne I. Singh, «la plupart des aeroports des pays en developpement ont ete 
congus et construits avant que les actes d'intervention illicite aient atteint les niveaux 
actuels. II n'est pas facile de les modifier (...) ni de menager des superficies pour des 
installations modernes de surete a 1'interieur des acrogarcs »23. 

20 ibid. 
21 Bernard MARCK. Contre la seconde d'inattention. Aeroports magazine, n° 228, 1992, p. 26. 
22 Inderjit SINGH. Le Defi d'aujourd'hui: des constructions intelligentes qui rehaussent la surete. Joumal 
OACI, novembre 1996, p. 11. 
23 Ibid., p. 13. 
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III - 2. Le personnel contribuant a la surete aux aeroports 

TROIS ORGANISMES sont charges des contrdles de surete : la DICCILEC (ex Police de V Air 
et des Frontieres), la Gendarmerie des Transports Aeriens et la Douane. 

III -1.1. La DICCILEC 

LA DICCILEC est chargee de 1'inspection/filtrage des passagers et de leurs bagages a main 
(sauf ADP), de la surveillance de la zone publique, du traitement des vols sensibles, du 
traitement des officiels et de la delivrance des titres de circulation definitifs en zone 
reservee. Ce dernier point merite une explication. Tous les aeroports comportent deux 
zones, une zone publique (ZP) et une zone reservee (ZR). La ZP est le secteur de Vaeroport 
ou le public a acces librement. La ZR est constituee des salles d'embarquement, de la zone 
de tri des bagages, des zones de stationnement des aeronefs, des passerelles, des pistes... 
Seuls peuvent acceder en ZR les passagers munis d'un titre de transport et d'une carte 
d'embarquement, les membres d'equipages detenant une licence et le personnel exer§ant 
son activite sur la plate-forme et detenant un titre de circulation, ce dont se charge la 
DICCILEC. 

III -1.2. La Gendarmerie des Transports Aeriens 

LA GTA intervient en ZR. Elle protege les avions et leur perimetre de surete. surveille les 
installations techniques, fait respecter les regles de circulation et de stationnement des 
vehieules de meme que les regles d'exp!oitation des aires du trafic. Elle s'assure de la 
validite du badge porte ainsi que du bien-fonde de la presence d'une personne dans un 
secteur en fonction des accreditations donnees lors de 1'attribution du badge. La GTA 
delivre egalement des badges provisoires, c'est-a-dire attribues au personnel ayant une 
activite limitee dans le temps. 

III -1.3. La Douane 

LA DOUANE s'occupe du controle des bagages de soute des passagers au depart et a 
Farrivee (marchandises a declarer). Elle contrdle systematiquement les bagages de soute 
des passagers a destination de certains Etats dits sensiblcs. Si un bagage est douteux. elle 
est chargee de sa fouille en prcsenee du passager. Elle peut aussi controler 1'aeronef lui-
meme (inspection de la cabine par les equipes de maitrcs-chiens specialisees) et intervient 
dans le systeme de controle des personnes par le biais de son fichier (armes et stupefiants). 

III -1.4. La formation du personnel 

LE FACTEUR HUMAIN est le plus crucial du sous systeme de surete. « Quelles que soient les 
aides de la haute technologie, 1'element humain demeurera (...) 1'element cle de la lutte 
contre le terrorisme dans 1'aviation. II faut donc accorder d'avantage d'attention a la 
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selection, au recrutement, a la formation et a la supervision du personnel a tous les 
24 niveaux » . 

Le National Research Council25 recommande des efforts intensifs pour selectionner les 
opcrants possedant les mcilleures aptitudes, une formation plus poussee de ceux-ci et des 
mesures destinees a mieux les motiver. Car c'est le personnel qui fait le succes ou 1'echec 
des systemes de surete et la surete d'une plate-forme depend de son comportement 
professionnel. Cest pour cela que des programmes de formation ont ete mis en place en 
France et dans de nombreux Etats, et notamment dans les PVD ou 1'action de 1'OACI et de 
1'IATA permet d'offrir une assistance aux pays manquant de bons plans de formation. Le 
programme OACI de formation est d'ailleurs juge indispensable pour remedier aux 
deficiences aetuelles dans la surete26. 

III - 2. Les controles de surete 

III - 2.1. Le traitement des passagers 

LE POINTDE PASSAGE de la ZP vers la ZR est le poste d'inspection / filtrage, defini comme 
la « mise en ceuvre des moyens techniques et autres en vue de detecter les armes, les 
explosifs ou tous autres engins dangereux qui peuvent etre utilises pour commettre un acte 
d'intervention illicite »27. 

Pour s'assurer de la « sterilite » du passager. deux types d'equipement sont utilises : 
1'appareil radioscopique pour le controle des bagages a main (et de soute dans le 
cadre des vols sensibles). II permet d'analyser 1'interieur des bagages afin de faire 
apparaftre leur contenu 

S le portique detecteur de metal pour lcs passagers qui peut etre rcnforcc par un 
detecteur de metal manuel. Le portique doit etre le seul point d'acces possible a la 
salle d'embarquement. 

Cependant, des essais effectues en 1994 par la FAA sur des moyens conventionnels de 
filtrage radioscopique ont montre qu'un dispositif moderement sophistiquc avait une faible 
probabilite de detection.28 

24 Ibid., p. 13. 
25 NATIONAL RESEARCH COUNCIL. Airline passenger security screening: news technologies and 
implementation issues. [On-linej. Washington, D.C. : National Academy Press, 1996. [10.01.98]. Available 
from internet <URL : http://www.nap.edu/readingroom/reader.cgi?auth=:free&label=ul.book.0309054397>. 
26 Alan POYNER. LTndustrie de 1'aviation elabore des moyens de formation pour ameliorer la surete dans le 
monde. Journal OACI, novembre 1996, p. 26. 
27 Normes et pratiques recommandees international - Surete - Protection de 1'aviation civile internationale 
contre les actes d'intervention illicite : annexe 17 relative a la convention de 1'aviation civile internationale. 
Montreal: OACI, 1997. p. 1. 
28 Robert L. KOENING. Jusqu'a quel point les voyageurs acceptent-ils d'etre deranger par des mesures de 
surete ? Journal OACI. novembre 1996, p, 16. 
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La FAA s'efforce d'ameliorer les systemcs actuels et trois technologies promcttcuscs 
meritent d'etre signalees : 

I
* la technologie d 'imagerie produit des images de la personne afin de relever la 

presence d'armes non metalliques, d'engins explosifs ou d'autres objets suspects 
dissimules dans les vetements, 

* la technologie de detection des traces chimiques collecte de petits echantillons sur 
la peau ou les vetements (voire 1'air ambiant) afin de determiner si la personne a ete 
exposee a des matieres explosives, 

• les technologies electromagnetiques autres que 1'imagerie dont certaines font appel 
aux micro-ondes pour detecter des objets, metalliques ou non, portes sur la 
personne. 

Si une anomalie est decouverte par Vappareil radioscopique ou si Valarme du portique se 
declenche, une visite manuelle est effeetuee. 

Un grand principe, prevu par FAnnexe 17, doit etre scrupuleusement respccte : la 
separation des flux de passagers. Les croisements de passagers a 1'arrivee et au depart 
doivent etre impossibles, afin d'eviter qu'un passager « sterile » puisse entrer en contact 
avec un passager arrivant d'un autre pays. De meme, la canalisation des passagers est 
importante. Que ce soit a 1'embarquement ou a 1'arrivee, les passagers ne doivent pas 
pouvoir « bifurquer » ni remonter le cheminement. 
Les equipages etant un facteur de risque, ils sont soumis eux aussi, comme le personnel 
d'aeroport, aux controles de surete. Un circuit particulier peut leur etre amenage mais dans 
le cas contraire, ils doivent emprunter le meme circuit que les passagers. 

III - 2.2. Le traitement des bagages 

PREMIER POINT ESSENTIEL. les tapis bagages, la zone de tri, les trappes permettant le 
passage des bagages vers les salles de livraison doivent etre proteges. 
Un autre point tres important est la reconeiliation des passagers et des bagages. 
«Passenger/baggage reconciliation is the bedrock of any heightened civil air security 
system »29. Depuis 1993, le premier systeme informatise mondial de concordance des 
bagages est en serviee a 1'aeroport de Francfort. Appelee FRA-BRS (Frankfort Airport 
baggage reconciliation system), «cette technologie sophistiquee empeche un avion de 
partir avec un bagage enregistre qui n'appartient pas a un de ses passagers et vice et versa 
(...). En remplagant les interventions manuelles, le FRA-BRS amcliore la surete et le 
controle de la qualite du traitement des bagages »30. Ce systeme, beaucoup plus efficace et 
rapide qu'un traitement manuel, fait de plus cn plus d'adeptes. 

29 Report of the Presidenfs commission on aviation security and terrorism: recommandations, abridged 
version. [On-line], [10.01,98]. Available from internet. <URL : http://www.frac.com/presrprt.htm>. 
30 Robert A. PAYNE. Le Systeme informatique de concordance des bagages se caracterise par sa surete 
optimale et sa commodite. Journal OACI, janvier/fevrier 1995, p. 20. 
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III - 2.3. Le controle des acces 

POUR QU'UN NIVEAU EFHCACE dc surcte puisse ctrc maintcnu. il cst indispensable de 
limiter les zones d'acces a la ZR, de meme qu'il est necessaire de canaliser les personnels 
devant circuler sur ces zones pour y exercer leur activite professionnelle. Comme le 
souligne M. Ragot, il faut «veiller a limiter au maximum le nombre des personnes 
habilitees a penetrer dans les differentes parties de la zone reservee »31. 
Pour ce faire, des titres de circulation leur sont attribues et «les systemes d'identifieation, 
via des badges infalsifiables qui font reagir des relais electroniques, permettent de reduire 
encore le risque de voir s'aventurer en des zones sensibles des personnes qui n'ont rien a y 
faire » . La DGAC a choisi, dans le cadre de son plan de surete pour 1'equipement des 30 
plus importants aeroports frangais, le controle d'acces electronique par le badge de surete 
Matrapass (societe MATRA). Impossible a dupliquer, lu a distance (« badge main libre »), 
ce badge permet de circuler dans les differentes zones de 1'aeroport en fonction des 
accreditations prealablement attribuees33. 

IV - CONCLUSION 

CETTE SYNTHESE degage les aspects juridiques et les moyens de mise en oeuvre de la surete 
aeroportuaire. Bien que la prise en compte de la surete est desormais acquise dans de tres 
nombreux pays, une surete a 100 % ne peut etre garantie. De plus, malgre 1'adoption 
d'instruments internationaux, plusieurs pays appliquent mal les dispositions relatives a la 
surete, et 1'elaboration de bons programmes de surete aeroportuaire ne re§oit pas toujours 
un appui suffisant des compagnies aeriennes. Cette situation est resumee par M. Dinning et 
W. T. Hathaway: « Despite recent terrorist incidents targeted at transportation facilities 
around the world, many managers are still hesitant to invest in improved security measures. 
Many often feel that the likelihood of an incident is so remote that they cannot justify the 
expenditure. In addition, managers are often unaware of the overoll impact and the 
potential cost of unresolved security problems »34. 

Mais grace aux actions de 1'OACI et de 1'IATA notamment, la prise de conscience de 
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surete ou qui n'ont pas les moyens financiers d'acquerir les equipements. tres couteux. ou 
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